
 

 

Annexe D : Le plan d’urgence (se référer au cartable du plan d’urgence de l’école) 
(Avertir les membres de l’administration en tout temps.) 
 
A- Personne étant une menace pour elle-même et/ou pour les autres: Tout individu qui reçoit de 
l’information concernant une personne qui émet des signes reliés à une telle possibilité doit prendre au 
sérieux ces messages et en parler à un membre du personnel en qui elle a confiance. Si l’individu n’est 
pas à l’aise avec le processus de vérification quant au sérieux de ces propos, la personne de confiance 
pourra faire les démarches en avisant de prime abord la direction de l’école. De telles informations ne 
doivent pas être gardées secrètes sous prétexte de vouloir respecter une promesse faite antérieurement.  
Selon la situation, il faut en faire part à l’administration, aux membres de l’équipe stratégique et aux 
autorités du district scolaire. 
 
B-  Personne menaçante (confinement) : 
- Demeurer calme. 
- Tenter de désamorcer la situation existante sans se mettre à risque.  
- Si la situation persiste ou s’aggrave, demander obligatoirement de l’aide.  
- Éviter de provoquer la personne menaçante.  
- Éloigner les personnes présentes (spectateurs). 
- Dépendant de la gravité de la situation, faire appel aux services disponibles de l’école ou du milieu, 

enclencher les procédures de confinement. 
- Informer les autorités du district scolaire.  
 
C- Sortie d’urgence : 
Six exercices de pratique sont effectués chaque année afin de familiariser tous les partenaires de l’école. 
Dans une situation jugée grave, il faut aviser les autorités du district scolaire. 
 
D- Urgence médicale : 
En cas de blessure de nature sérieuse, il faut faire appel à une des personnes qui ont suivi la formation en 
premiers soins. La liste de ces personnes est affichée dans tous les cartables d’urgence. Il faut faire appel 
aux ambulanciers afin qu’ils puissent porter une évaluation de l’état du ou des  blessés. Il faut contacter les 
parents. Dans une situation grave, il faut aviser les autorités du district scolaire.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


